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PRESENTATION DE LA FORMATION 
 ______________________________________________________________________________________________________________________  
 
Responsable pédagogique : M. Arnaud SEBAG Durée de la formation : 21h/ 3 jours 
Prochaine session : (voir devis) Délai d’accès : 2 semaines environ 
 Effectif : 4 à 12 participants 
 
 
Les MAC Surveillance par des Systèmes électroniques de sécurité peuvent être dispensés dans les locaux de l’entreprise par un 
formateur relevant d’un organisme de formation autorisé par le CNAPS 
 
PRE-REQUIS 
 _________________________________________________________                                                                                                                                          
 
Etre détenteur de la carte professionnelle pour cette activité. 
 
OBJECTIFS DE LA FORMATION  
 _________________________________________________________                                                                                                                                          
 
Formation obligatoire dans le cadre du renouvellement de la carte professionnelle mention « Surveillance électronique »  
Mettre à jour ses connaissances concernant le cadre juridique d’intervention de l’agent de l’agent privé de sécurité 
Mettre à jour ses connaissances sur le cadre professionnel 
Exploiter les outils opérationnels 
 
PROGRAMME DE LA FORMATION  
 ______________________________________________________________________________________________________________________  
 
Prévention-intervention : 
 
Actualiser les connaissances relatives au code de déontologie professionnelle et aux grands principes encadrant le 
métier d’agent privé de sécurité spécialisé en télésurveillance 
Actualiser les connaissances relatives à l’environnement sécuritaire et bilans de la profession 
Maîtriser les outils opérationnels (évolutions technologiques, normes spécifiques, logiciels et outils métiers) 
Modalités pédagogiques : Présentiel 

 
EXAMEN et CONDITIONS DE VALIDATION
 ______________________________________________________________________________________________________________________  
 
A l’issue de la formation, la remise d’une attestation de formation permet le renouvellement de la carte professionnelle mention « 
Surveillance électronique » 
  
 
  
 
     

 
 


